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TERME DE REFERENCE
AVIS A MANIFESTATION D'INTÉRÊT

 Intitulé de la mission : Assistance Technique de la Tunisie pour la mise en œuvre du Plan d’actions National du Froid « National Cooling Actions Plan » (NCAP) en Tunisie (Bureau d’études)
Brève description de la mission : Pour soutenir la phase de préparation et l’élaboration du NCAP, l’Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Energie (ANME), avec l’appui de la Banque Africaine de Développement (BAD) et du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) fera appel à un bureau d’études (ou consortium) pour réaliser la collecte de données, des études analytiques et des activités de formation, qui constitueront la base technique du NCAP.
Département à l’origine de la demande :  PERN2/SEFA/EE MDP II 
Lieu d’affectation : Tunisie
Durée de la mission :  Six (6) mois 
Date de début :  15 Juin 2026 
Date limite de candidature : 10 Avril 2026 
	A.  Contexte et objectifs

	 Consciente de l’importance stratégique du secteur du refroidissement, la Tunisie a rejoint en 2023 l’initiative internationale "Cooling Pledge", portée par la Cool Coalition et soutenue par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE). Cette adhésion, officialisée lors de la COP 2023, traduit la volonté du gouvernement tunisien de s’inscrire dans une dynamique mondiale ambitieuse pour accélérer la transition vers des solutions de refroidissement efficaces, inclusives et respectueuses du climat.
La Tunisie a déjà atteint une part importante (près de 70 %) des objectifs fixés dans le cadre de cette initiative, se positionnant ainsi parmi les pays pionniers de l(Afrique et de la région MENA en matière d’efficacité énergétique dans le secteur du refroidissement.
A cet effet, la Tunisie lance son Plan National du Froid (NCAP) afin de répondre à la demande de refroidissement en forte croissance, à son impact sur le réseau électrique, et aux objectifs nationaux en matière de climat et de sécurité énergétique. Le NCAP servira de feuille de route nationale intégrée pour promouvoir des solutions de refroidissement efficaces, abordables et durables dans tous les secteurs.
Pour soutenir la phase de préparation et l’élaboration du NCAP, l’Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Energie (ANME), avec l’appui de la Banque Africaine de Développement (BAD) et du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) fera appel à un bureau d’études (ou consortium) pour réaliser la collecte de données, des études analytiques et des activités de formation, qui constitueront la base technique du NCAP.
L’objectif global est de fournir un appui analytique, technique et de coordination solide afin de développer la base de données et les orientations stratégiques du NCAP. La mission est structurée autour de trois composantes principales :
I. Phase de collecte de données et diagnostic
II. Études techniques et stratégiques
III. Formation des acteurs clés



  
	B. Périmètre des travaux

	1. Phase de collecte de données et diagnostic
Pour accomplir la phase de collecte des données, le consultant devra :
· Réaliser la cartographie de la demande en refroidissement
Le consultant sera chargé de réaliser une cartographie complète de la demande actuelle en refroidissement dans les principaux secteurs, y compris résidentiel, tertiaire/commercial, bâtiments publics, ainsi que secteurs industriel et agricole. Cette analyse inclura une répartition régionale par zones climatiques et profils socio-économiques afin de capturer les spécificités locales et les disparités d’accès au refroidissement. Le consultant devra également caractériser les profils saisonniers de consommation et identifier les principaux contributeurs aux pics de demande, fournissant ainsi une base solide pour la planification énergétique et le développement de stratégies de refroidissement durable.
· Réaliser un inventaire et évaluation des performances des équipements de refroidissement
Le consultant établira un inventaire complet des équipements de refroidissement existants, incluant climatiseurs, réfrigérateurs, systèmes de refroidissement industriel et infrastructures de chaîne du froid. Pour chaque catégorie, il évaluera la performance énergétique, l’âge, le type de réfrigérants utilisés et le niveau de pénétration des technologies à haute efficacité. Sur la base de cette évaluation, le consultant identifiera les besoins de remplacement et estimera le potentiel d’économies d’énergie et de réduction des émissions de gaz à effet de serre, fournissant ainsi des informations clés pour prioriser les interventions dans le Plan National du Froid.
· Assurer une évaluation des besoins socio-économiques
Le consultant conduira une évaluation des besoins socio-économiques axée sur les ménages et les petites et moyennes entreprises (PME). Cela comprendra des enquêtes, des interviews et des discussions en groupes de travail pour évaluer l’accessibilité financière, l’accès aux technologies de refroidissement efficaces, les profils de demande et les obstacles à l’adoption. L’évaluation identifiera également les vulnérabilités face au stress thermique et les impacts économiques d’un accès insuffisant au refroidissement, fournissant des données essentielles pour orienter des interventions équitables et efficaces dans le Plan National du Froid.
2. Études techniques et stratégiques
Le consultant réalisera une série d’études techniques et stratégiques pour soutenir le Plan National du Froid. Cela comprend :
· L’élaboration de projections de la demande en refroidissement à court, moyen et long terme (2030, 2035, 2050) en considérant différents scénarios climatiques (RCP), les tendances démographiques et le développement du bâti et de l’industrie, tout en estimant les impacts sur les charges électriques saisonnières et de pointe.
· L’analyse de la contribution du refroidissement à la tension sur le réseau électrique et à la consommation d’énergie, ainsi que l’évaluation des options d’atténuation telles que la gestion de la demande, le décalage de charge et le stockage thermique.
· La revue des cadres réglementaires et institutionnels existants (MEPS, systèmes d’étiquetage, codes du bâtiment, gestion des réfrigérants et mécanismes de contrôle) afin d’identifier les lacunes, les chevauchements, les obstacles et les opportunités de renforcement.
· La modélisation économique pour évaluer les coûts, bénéfices, besoins de financement et priorisation des investissements dans les secteurs résidentiel, commercial, industriel et public, en proposant des interventions alignées sur les mécanismes de financement de la BAD et les standards internationaux.
· La réalisation d’études de préfaisabilité pour des projets stratégiques, tels que les réseaux de froid urbains, la rénovation des bâtiments publics et le développement de la chaîne du froid, en estimant le potentiel technique, les coûts d’investissement, les délais et les conditions préalables.

3. Formation des acteurs clés

Dans le cadre de cette composante, le consultant devra concevoir, organiser et mettre en œuvre un programme structuré de renforcement des capacités visant les acteurs publics et privés impliqués dans le développement et la mise en œuvre du Plan National du Froid (NCAP). Les prestations comprendront notamment les éléments suivants :
· Une première session de deux jours ciblant les acteurs publics y compris les ministères, les agences nationales et notamment les membres du comité de pilotage pour :
· Renforcer leurs capacités à comprendre les enjeux énergétiques, climatiques et socio-économiques du refroidissement durable dans le cadre du Plan National du Froid (NCAP).
· Permettre aux institutions publiques d’exploiter efficacement les résultats des phases de diagnostic et des études techniques et stratégiques du NCAP.
· Appuyer l’intégration du refroidissement durable dans les politiques publiques, la planification énergétique et urbaine, ainsi que dans les cadres réglementaires et institutionnels existants.
· Renforcer la coordination interinstitutionnelle et la gouvernance du secteur du refroidissement en Tunisie.
Les résultats attendus sont comme suit :
· Les acteurs publics disposent d’une compréhension partagée des enjeux et priorités du NCAP.
· Les institutions concernées sont en mesure d’interpréter et d’utiliser les données, diagnostics et scénarios produits pour orienter la prise de décision.
· Des pistes concrètes de renforcement des cadres réglementaires, institutionnels et de planification sont identifiées.
· Les rôles et responsabilités des parties prenantes publiques dans la mise en œuvre du NCAP sont clarifiés.
· Une première session de deux jours ciblant les acteurs privés y compris les bureaux d’études, les centres techniques, les associations et les ONG. Les objectifs de cette session est de :
· Renforcer les compétences techniques et méthodologiques des acteurs privés intervenant dans les études, diagnostics et projets de refroidissement durable.
· Harmoniser les pratiques des bureaux d’études et centres techniques avec les méthodologies, standards et exigences du NCAP et des bailleurs de fonds.
· Développer la capacité du secteur privé à concevoir, évaluer et structurer des projets de refroidissement durables et bancables.
Les résultats attendus sont comme suit :
· Les acteurs privés maîtrisent les méthodologies de diagnostic, d’analyse de performance énergétique et d’évaluation des impacts climatiques des systèmes de refroidissement.
· Les participants sont capables de contribuer efficacement à la réalisation d’études techniques, de projections de la demande et d’études de préfaisabilité.
· Le secteur privé est mieux préparé à concevoir et soumettre des projets de refroidissement durable alignés avec les priorités du NCAP et les exigences de financement.
· Un socle de compétences nationales est renforcé pour soutenir la mise en œuvre opérationnelle du Plan National du Froid.



 
	C. Livrables attendus

	 Les livrables de la mission sont comme suit :
	N°
	Livrable 
	Délai de réalisation

	1
	Rapport de démarrage comprenant la méthodologie de travail détaillée avec les dates et les programmes de formation détaillés +1 Résumé de max 2 pages en anglais
	2 semaines après la réunion de démarrage

	2
	Rapport de diagnostic de la demande en refroidissement et des équipements + 1 Résumé exécutif d’un max de 2 pages en anglais
	10 semaines après la réunion de démarrage

	3

	Notes conceptuelles + support de formation pour les 2 sessions de formation + Rapport d’évaluation de chaque session  
+ 1 Synthèse de l’évaluation des deux sessions d’un max de 2 pages en anglais
	12 semaines après la réunion de démarrage

	4
	Rapport d’évaluation socio- économique
	16 semaines après la réunion de démarrage

	5
	Projections de la demande en refroidissement et analyse de l’impact sur le réseau électrique
	18 semaines après la réunion de démarrage

	6
	Analyse des cadres réglementaires et institutionnels
	20 semaines après la réunion de démarrage

	7
	Rapport de modélisation économique et de priorisation des investissements

	22 semaines après la réunion de démarrage

	8
	Études de préfaisabilité (minimum 2 projets prioritaires)
	24 semaines après la réunion de démarrage

	9
	Rapport final préparatoire du NCAP 
	24 semaines après la réunion de démarrage









	D. Durée et calendrier de la mission

	· La mission s’étendra sur 6 mois à compter de Juin 2026.
· Les sessions de formations sont prévues pour le début du mois de Juillet 2026.



  

	E. Contribution de la Banque et dispositions institutionnelles

	Sur le plan institutionnel, la mission sera mise en œuvre en étroite collaboration avec l’ANME afin d’assurer l’alignement avec les priorités stratégiques nationales et les exigences des partenaires. 
L’ANME assurera la supervision générale de la mission et facilitera la coordination avec les principales parties prenantes du projet. Elle veillera à la validation des livrables conformément aux termes de référence et aux exigences contractuelles.
La Banque désignera un point focal chargé du suivi technique et administratif de la mission. 


 
	F.  Lieu d’affectation

	 Le lieu d’affectation est Tunis




	G.  Compétences spécialisées essentielles / Connaissances / Aptitudes

	 Le volume de travail est de 8 hommes mois
 Le bureau d’études devra inclure des compétences dans les domaines suivants
	N°
	Profil Expert
	Rôle
	Qualification 
	Expérience

	1
	Chef d’équipe /Expert en efficacité énergétique et formateur en froid
	La coordination globale de la mission, supervision technique des composantes, interface avec l’ANME et la Banque

Conception et animation des formations des acteurs publics et privés
	Diplôme supérieur (Ingénieur, Master ou équivalent) en énergie, génie thermique, génie climatique, développement durable, planification énergétique ou domaine connexe

Formateur agrée dans les systèmes de froid et refroidissement durable
	Minimum 15 ans d’expérience professionnelle dans les domaines de l’énergie, du refroidissement, de l’efficacité énergétique ou du climat et de la formation ;
Expérience avérée dans la conduite d’études nationales ou sectorielles (plans, stratégies, feuilles de route)

Expérience dans la formation technique et le renforcement des capacités
Expérience confirmée en coordination d’équipes multidisciplinaires et en gestion de projets financés par des bailleurs internationaux 

	2
	Expert en audits des systèmes de refroidissement et efficacité énergétique
	Réalisation des diagnostics techniques, inventaires d’équipements, identification des potentiels d’efficacité énergétique et de réduction des émissions.

Élaboration des projections de la demande en refroidissement et analyse des impacts sur le réseau électrique
	Diplôme d’ingénieur ou Master en génie électrique ou équivalent

Expert auditeur agrée par l’ANME 
	Minimum 10 ans d’expérience dans l’audit énergétique, les systèmes de refroidissement, la climatisation, la réfrigération ou la chaîne du froid ;
Expérience dans les secteurs résidentiel, tertiaire, public et/ou industriel ;
Expérience en modélisation énergétique, prévision de la demande ou analyse des systèmes électriques ;
Expérience dans l’élaboration de scénarios à moyen et long terme (2030–2050).
Expérience confirmée en coordination d’équipes multidisciplinaires et en gestion de projets financés par des bailleurs internationaux

	3
	Expert en analyse socio-économique

	Évaluation des besoins socio-économiques, de l’accessibilité au refroidissement et des impacts sur les ménages et les PME. 
Analyse coûts-bénéfices, priorisation des investissements et structuration financière des projets NCAP.
	Diplôme supérieur en économie, finance, ingénierie financière ou équivalent, socio-économie, développement, politiques publiques ou équivalent 
	Minimum 10 ans d’expérience en analyses socio-économiques, enquêtes terrain et études de vulnérabilité Expérience dans les secteurs énergie, climat, développement urbain ou social.

	4
	Expert en cadres réglementaires et institutionnels
	Analyse des cadres réglementaires, juridiques et institutionnels liés au refroidissement, à l’efficacité énergétique et à la gestion des réfrigérants ; identification des lacunes, chevauchements et opportunités de renforcement en appui au NCAP.
	Diplôme supérieur (Master ou équivalent) en droit de l’énergie, politiques publiques, régulation, économie de l’énergie, gouvernance environnementale ou domaine connexe.

	Minimum 10 ans d’expérience professionnelle dans l’analyse des cadres réglementaires et institutionnels des secteurs de l’énergie, de l’environnement ou du climat;
Expérience avérée dans l’évaluation de politiques publiques, de dispositifs réglementaires (MEPS, étiquetage énergétique, codes du bâtiment, gestion des réfrigérants) et de mécanismes de contrôle ; 
Bonne connaissance des engagements internationaux liés au climat et au refroidissement (Amendement de Kigali, NDC, stratégies long terme) ;
Expérience souhaitable dans des projets financés par des bailleurs internationaux





 


	H. Superviseur

	Le/la consultant(e) travaillera sous la supervision générale du chargé de programme ainsi que de l’équipe EEMDP II.
Le cabinet devra exécuter la mission avec professionnalisme, excellence, intégrité et transparence afin d’assurer la bonne réalisation de l’ensemble des livrables et résultats attendus.




	I. Reporting et engagement du bureau d’études

	Les rapports requis et les modalités de soumission sont présentés dans le Tableau 1 ci-dessus (paragraphe C).
Tous les rapports seront soumis en Français.
Chaque rapport remis dans le cadre de cette mission devra inclure un Résumé Exécutif d’un maximum de deux (2) pages en français et en anglais. 

Le Résumé Exécutif présentera de manière concise les principales conclusions, résultats et recommandations du rapport, afin de permettre de comprendre rapidement les enjeux clés et les implications stratégiques, sans avoir à consulter l’intégralité du document.

Le consultant assurera une intervention technique lors de trois (3) ateliers organisés dans le cadre du projet. Pour chaque workshop, le consultant devra préparer et fournir une présentation PowerPoint d’une durée de quarante-cinq (45) minutes, à transmettre au préalable pour validation. 

Les présentations devront être adaptées au public cible, alignées sur les objectifs de chaque atelier et cohérentes avec les résultats des composantes du projet.

Tous les livrables seront fournis en version PDF et Word accompagnés des fichiers Excel, PowerPoint des notes de calcul utilisés.

L’ensemble des questionnaires ou document servant pour des éventuelles enquêtes ou collectes de données sera soumis au à l’ANME et à la Banque pour examen et approbation préalables, avant toute diffusion auprès des parties prenantes ou des bénéficiaires, afin de garantir la clarté et l’alignement avec les objectifs du projet.



	J. Confidentialité

	Toute information fournie par la BAD ou par toute autre source concernant un projet ou une activité de la BAD, ou relative au processus d’appel d’offres et à la désignation de l’Expert, sera considérée comme confidentielle et de nature exclusive. Elle ne devra pas (sauf obligation légale) être divulguée par l’Expert à un tiers.



	K. Enregistrement du bureau d’études

	Les consultants doivent être enregistrés dans la base de données SAP Fieldglass de la Banque. L’enregistrement peut se faire en suivant le lien ci-dessous : https://afdb1.fcp.eu.fieldglass.cloud.sap/





	L. Critères d’éligibilité et présélection

	Le Département des Énergies Renouvelables et l’Efficacité Énergétique (PERN) invite les Bureaux d’Etudes à manifester leur intérêt pour la fourniture des services décrits ci-dessus. Les Bureaux d'Etudes ou groupements de Bureaux d’Etudes intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.).

Les manifestations d’intérêt devront être élaborées tout en suivant le format suivant :
 1) Détails de la firme/ Bureau d’études ou de l’association de firmes (incluant la nationalité de la firme et la ou les personnes contact) et incluant le numéro d’enregistrement dans Fieldglass[footnoteRef:1] (1 page); [1:  Les entreprises doivent être enregistrées dans la base de données des consultants Fieldglass de la BAD. Un nouvel enregistrement peut être obtenu à l'adresse https://afdb1.fcp.eu.fieldglass.cloud.sap/] 

2) Manifestation d’intérêt détaillant les forces, l’expertise, et toute autre information jugerez pertinente (environ 5 pages) ;
3) Expérience dans des missions comparables (environ 5 pages);
4) CV des membres clés du personnel (environ 10 pages);
5) Tout document d’information supplémentaire que la firme juge pertinent.
Il est recommandé de ne pas dépasser 25 pages.

Les critères d'éligibilité, l'établissement d'une liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes aux Règles et procédures pour l'utilisation de consultants dans le cadre de projets financés par le Groupe de la Banque, disponible sur le site Web de la Banque à l'adresse http://www.afdb.org. Il est à noter que l’intérêt manifesté par un Bureau d’Etudes n’implique aucune obligation de la part de la Banque de l’inclure sur la liste restreinte.

La durée des prestations est estimée à 6 mois et la date de démarrage est prévue pour compter du 15 Juin 2026.

La méthode de sélection à adopter au stade de la demande de propositions est la sélection fondée sur la qualité et le coût (Quality and Cost-Based Selection, QCBS).
1. Une liste restreinte de six Bureaux d'Etudes sera établie à l'issue de l'appel à manifestation d'intérêt. Les Bureaux d'Etudes retenus sur la liste restreinte seront jugés sur les critères suivants :

	Critères
	Score

	Qualification générale et expérience dans le domaine d’expertise
	60

	Expériences similaires pour développement projets liés au NCAP 
	30

	Expérience avec les Banques Multilatérales de Développement (BMD) et les Institutions de Financement du Développement (IFD) dans la réalisation d’activités similaires.
	10

	Total
	100






	E. Demandes de renseignements

	
Les Bureaux d'Etudes intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse e-mail ci-dessous pendant les heures de travail de la Banque. Pour que la manifestation d’intérêt (AMI) soit prise en considération, le consultant doit être enregistré dans la base de données des consultants Fieldglass de la Banque Africaine de Développement (BAD).
Les manifestations d'intérêt doivent être reçues par e-mail à l'adresse ci-dessous au plus tard le 10 Avril 2026 à 17 :00 heure (GMT) et portant expressément la mention du nom du service « Assistance Technique de la Tunisie pour la mise en œuvre du Plan d’actions National du Froid NCAP ».

M Jalel Chabchoub (j.chabchoub@afdb.org) and M Luc TOSSOU (k.tossou@afdb.org) en copiant Mme Sihem Baccouche (s.bourogaabaccouche@afdb.org) 
Toute question ou demande de clarification peut être adressée à l’adresse ci-dessus.
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